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AGREEMENT FOR THE PROMOTION 0F SAFETY ON THE GREAT LAKE
BY MEANS 0F RADIO

The Government of Canada and the Government of the United Stat
America, being desirous of promoting- saiety of life and property on the (
Lakes of North America by means ai radio, and believing that this pu
will be served by making provision in common agreement for radioteler
Communication for saiety purposes, including radiotelephone commnunie
as an aid to an instrument ai navigation, and considering that this objE
may best be achieved and maintaineçl by the conclusion ai an Agree
between the two Governments, have designated for that purpose as
respective Plenipotentiaries:

The Goverrnent of Canada:
LIONEL CHEVRIER,

Minister of Transport.

The Government of the United States of Ameérica:
STANLEY WOODWARD,

Ambassador Extraordinary and Minister Plenipotentîary
of the United States oi Amnerica at Ottawa;

E. M. WEBSTER,
Commissioner, Federal Communications Commission.

who, having communicated ta each other their respecti ve Full Powers,
to be in good and due iorm, have agreed as ioilows:

AiRTICLE 1

Genero2 Provisionxs

1. The Contracting Governments undertake, by their respective Cc
tutional procedures, ta give effect ta the provisions af this Agreementi
the purpose of promoting saiety ai life and property on the Great Lake5
ta take ail steps which may be necessary ta give Ithis Agreement full
camplete effect.

2. This Agreement shall apply ta vessels af ail countries, as provid'
Article 3 of this Agreement.

3. The Regulations annexed ta this Agreement are an integral part tlie
and every reference ta this Agreement implies at the same time a refel
ta the Regulations unless the language or context ai the reference C

excludes the Regulations. The Regulations may be amended, as n'a~
necessary ta carry aut the provisions ai this Agreement, by agreement bet
the twa Gavernments.

4. Each Contracting Government agrees that any vessel whiCh
subi ect ta this Agreement, and whivb. is permitted by sucah Goernr'
use any irequency designated by this Agreement, shall be required,
on the Great Lakes, ta use such frequency in the same manner as a
subject ta this Agreement.

5. No provision ofi this Agrement shall prevent the use by a v5
survival crait in distreus of any nmeans at its disposai te <attract attentiOl
knawn its position, and obtain help.



(Traduction)

ACCORD VISANT À ASSURER LA SÉCURITÉ SUR LES GRANDS LACS
PAR LA RADIO

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis d'Amé-

e, désireux d'assurer la sauvegarde de la vie humaine et de la propriété
les Grands lacs de l'Amérique du Nord par la radio et estimant qu'il
fient à cette fin d'établir d'un commun accord les dispositions nécessaires à
Lploi des communications radiotéléphoniques en tant que service de sécurité,

»npris leur emploi à titre d'auxiliaires et d'instruments de navigation, et
sidérant que le meilleur moyen d'atteindre ce but réside dans la conclusion

1 Accord par les deux Gouvernements, ont désigné à cet effet comme leurs

lipotentiaires respectifs:

Le Gouvernement du Canada:
LIONEL CHEVRIER,

Ministre des Transports.

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique:
STANLEY WOODWARD,

Ambassadeur extraordinaire et ministre plénipotentiaire
des États-Unis d'Amérique à Ottawa;

E. M. WEBSTER,
Commissaire à la "Federal Communication Commission".

uels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne et

forme, sont convenus des dispositions suivantes:

ARTICLE PBEIMER

Dispositions générales

1. Afin de mieux assurer la sauvegarde de la vie humaine et de la propriété

'les Grands lacs, les Gouvernements contractants s'engagent, dans le cadre
leurs régimes constitutionnels respectifs, à appliquer les dispositions du

sent Accord, et à prendre toutes les mesures propres à lui faire produire
Plein et entier effet.
2. Le présent Accord s'applique aux navires de tous les pays, ainsi que le

oit l'Article 3.
3. Le Règlement annexé au présent Accord en fait partie intégrante, et

'te mention du présent accord implique en même temps mention du Règle-
t1it à moins que les termes ou le contexte de la mention n'excluent d'une

11 évidente le Règlement. Le Règlement peut être modifié par voie d'accord

tre les deux Gouvernements chaque fois que l'exige l'exécution du présent
cOrd.

4. Chaque Gouvernement contractant convient que tout navire non soumis

Présent Accord et qui est autorisé par ledit Gouvernement' à utiliser
OU l'autre des fréquences désignées au présent Accord, sera tenu, pendant
sera sur les Grands lacs, d'utiliser cette fréquence de la même man e

navire soumis au présent Accord.
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ARTICLE 2

Definitions

For the purpose of this Agreemnt, unes expressly provided other';,ý
1 . "Approved" or "Approval" means, in relation to compliance witb

ternis of thi.s Agreement by vessels of Canada and of the UflI
States, approval by Canada and the United States, respectively,
i relation ta vessels of other countries, approval by either Canad;

2. "Vessel" includes every description of watercraft or other artif
contrivance, except aircraft, used or capable of being used as a flv
of transportation on water, whether or flot it is actually afloat.

3. "Passenger carrying v'essel" means any vassel transporting persQPls
hire.

4. "Port" means any place ta which vessels may resort for shelter 0
load or unload passengers or goods, or to obtain fuel,' water,
supplies. This terni shail apply ta siuch places whether proclail
public or not and whether natural or artificial.

5. "Great Lakes" means all of the Great Lakes, their connectirig
tributary waters, and the River St. Lawrence as far east as the 10
-exit of the Lachie Canal and the Victoria Bridge at Montreal,
shaîl not include tributary rivers which are not also connfl'
rivers, and shaîl flot include the Niagara River (including the 13
Rock Canal).

6. "Mile" means a statute. mile of~ 5,280 feet or 1,609 meters.

7. "Safety Convention"~ means the International Convention for
Safety of Life at Sea (1929) and the Regalations annexed the
and the International Conventon for the Safety of Lii e at Sea (1
and the Regulations annexed thereto as~ from the date the~ 11
Convention and its annexed Regulations are lrought into Or
supersession of the former, and any other satety of lire at sea l",
tion and th'e regulations annexed thereto which mtay be~ breIIgl$
force between the Contracting Governnients in supersessio f
1948 onventioni and its annexed Rgu1ations.

8~. "Safty Radiotelephony Certificate", "Safety Radiotelegraphy
ficate!' and "Safety Cqrtifleate" as referred to in parg-p
Article 3~ of this Agreement, mzea~n certificate bearing thos et
provided for by the Saiety Convention.

Convention in force (Madrid, 1932 and Atlanic City,

10. ReÉWations" means t'he regulations i force referred to
3 af Article 1 of thî8 Agreement.
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ARTICLE 2

Défßnitions

Aux fins du présent Accord, sauf disposition expressément contraire.

1. Le terme "approuvé" ou "approbation" signifie, en ce qui concerne
l'observation des dispositions du présent Accord par les navires du
Canada et les navires des États-Unis, l'approbation du Canada et des
États-Unis respectivement, et en ce qui concerne les navires des
autres pays, l'approbation du Canada ou celle des États-Unis.

2. Le terme "navire" désigne les embarcations et autres appareils artifi-
ciels de toute nature, sauf les aéronefs, utilisés ou susceptibles d'être
utilisés comme moyen de transport sur l'eau, même s'ils ne sont pas
effectivement à flot.

3. L'expression "navire transportant des passagers" désigne tout navire
transportant des personnes moyennant louage.

4. Le terme "port" désigne tout endroit dans lequel les navires peuvent
s'arrêter pour chercher abri, embarquer ou débarquer des passagers
ou des marchandises, ou se ravitailler en combustible, en eau ou en
fournitures. Ce terme s'applique aux endroits de cette nature, tant
naturels qu'artificiels, même s'ils n'ont pas été déclarés lieux publics.

5. L'expression "Grands lacs" désigne l'ensemble des Grands lacs, les
eaux qui les relient entre eux ou qui en sont tributaires, et le fleuve
Saint-Laurent, vers l'est, jusqu'au débouché du canal de Lachine et
au pont Victoria à Montréal, mais ne comprend pas les cours d'eau
tributaires qui ne sont pas également des cours d'eau de jonction, non
plus que la rivière Niagara (y compris le canal de Black Rock).

6. Le terme "mille" désigne un mille terrestre de 5,280 pieds ou 1,609
mètres.

7. L'expression "Convention de sauvegarde" désigne la Convention inter-
nationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (1929) ainsi
que le Règlement y annexé, et la Convention internationale pour la
sauvegarde de la vie humaine en mer (1948) ainsi que les Règles y
annexées, à compter de la date où cette dernière Convention et ses
Règles entreront en vigueur et remplaceront la première, et toute
autre convention pour la sauvegarde de la vie humaine en mer et le
règlement y annexé que les Gouvernements contractants pourront
mettre en application en remplacement de la Convention de 1948 et
des Règles qui y sont annexées.

Les expressions "certificat de sécurité radiotéléphonique", ",certificat
de sécurité radiotélégraphique" et "certificat de sécurité", dont il est
fait mention au paragraphe 3 de l'article 3 du présent Accord, dési-
gnent les certificats ainsi dénommés prévus par la Convention de
sauvegarde.

9. L'expression "Règlement international des radiocommunications"
désigne le Règlement des radiocommunications en vigueur (Règlement
génAral des radiocommunications, Le Caire, 1938, et le Règlement des

Lerme "Règlement"
paragraphe 3 de l'artic
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11. "Radiotelephone installations" means a radio station (including
source of power necessary to energize the apparatus) capable of beý
used for the effective transmission and reception of speech for

purpose of quickly establishing and effectlvely carrying on rad
telephone communication in time of emergency or distress.

12. "Distress frequeney" means the distress frequency designatedl
radiotelephony in the maritimne mobile service by the InternatiU
Radio IRegulations or any frequency applicable to all stations of
maritime mobile service on the Great Lakes substituted therefOr
the Regulations.

13. "Alarm signal" meanisthe automatic alarm signal, if any, prescril
by the International Radio Regulations for radiotelephony, or
such signal substituted therefor in the Regulations.

14. "Auto Alarm" means a warning device whic~h is capable of be

actuated automatically by the alarm signal, and whieh complies 'X

the Regulations.

ARICLE

1. Except as provided in paragraph 2 of this Article, a vessel to 'Wh

this Agreement applies generally, as stated in paragraph 2 of Article 1 oft

Agreement, and which fails in any of the following specific categorles, SI

be subject to the requirements of this Agreement while belng navigated 011'

Great Lakes outside of a port, or while being navlgated on the St. I4&8l

River, the St. Clair River, Lake St. Clair, the Detroit River, the Wellanld S

Canal, the River St. Lawrence as far east as the lower exit of the La'h

Canal and the Victoria Bridge at Montreal, and other restricted watr

the Great Lakes as may be specified in the Regulations.
(a> Every vessel of 500 gross tons or over.

<b) Every passenger earrying vessel over 65 feet in length (east
from end to end over the deck exclusive of sheer).

(c) Every vessel under 500 gross tons engaged in towing another veý

of 500 gross tons or over or engaged in towing any other la

object havig a dimension in any direction of 150 feet or mnoreýUr

the vessel s0 towed complies with the requirements of this Agreen"

2. A vessel which would otherwise be subject to the requjiremeI1ts Of1

Agreement as provided in paragraph 1 of this Article, shaîl nevertheless

be subject thereto if such vessel falis in any of the followirig S

categories:
(a) Sips of war and trcopp ships.
(b) Vessels in tow.
(c) Vessels not self-propelled by mechanical leans.

(d) Vessels owned and operated b>y any Government and notelS
ini trade.

(e) Any vessel engaged in towing another vessel in or' out of a i

port when such towage is not in xcs of 30 miles outside sucd P

()Aiiy vessel towing another vassel engaged in the mnovenen

material between a port and a dumping ground authorized by t

Cotaotixig Goyernment whien the dumipinig ground is lO

than 30 miles outside such 'port.
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1l. L'expression "installation radiotéléphonique" désigne une station de
radiotéléphonie (y compris la source d'énergie nécessaire pour faire
fonctionner l'appareil) pouvant servir à l'émission ou à la réception
efficaces de la parole lorsqu'il s'agit d'établir rapidement et de pour-
suivre d'une façon satisfaisante une communication radiotéléphonique
en cas d'urgence ou de détresse.

12. L'expression "fréquence de détresse" désigne la fréquence de détresse
assignée à la radiotéléphonie dans le service mobile maritime par le
Règlement international de radiocommunications, ou toute fréquence
applicable à toutes les stations du service mobile maritime sur les
Grands lacs, qui lui est substituée dans le Règlement.

13. L'expression "signal d'alarme" désigne le signal d'alarme automa-
tique, s'il en existe, prescrit pour la radiotéléphonie par le Règlement
international des radiocommunications, ou tout signal de cette nature
qui lui est substitué dans le Règlement.

14. L'expression "auto-alarme" désigne un appareil avertisseur pouvant
être déclenché automatiquement par le signal d'alarme et conforme
au Règlement.

ARTICLE 3

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, un
V'i-re soumis à l'application générale du présent Accord, aux termes du
Eagraphe 2 de l'article 1" dudit Accord, et appartenant à l'une quelconque
ý Catégories spécifiées ci-après, sera assujetti aux prescriptions du présent
cOrd lorsqu'il circule, en dehors d'un port, sur les Grands lacs, ou qu'il
cule sur la rivière Sainte-Marie, la rivière Saint-Clair, le lac Saint-Clair,
rivière Détroit, le canal maritime de Welland, le fleuve Saint-Laurent, à

st, jusqu'au débouché du canal de Lachine et au pont Victoria à Montréal,
les autres eaux des Grands lacs qui pourraient être délimitées dans le
glernent.

a) Tout navire d'une jauge brute égale ou supérieure à 500 tonneaux.
b) Tout navire transportant des passagers, mesurant plus de 65 pieds de

longueur (d'une extrémité à l'autre, au-dessus du pont, à l'exclusion
de la tonture).

c) Tout navire de moins de 500 tonneaux de jauge brute remorquant un
autre navire d'une jauge brute égale ou supérieure à 500 tonneaux,
ou remorquant tout autre objet flottant dont l'une des dimensions est
de 150 pieds ou plus, à moins que le navire ainsi remorqué ne se
conforme aux prescriptions du présent Accord.

2. Un navire qui serait normalement soumis aux prescriptions du présent
COrd, en vertu des dispositions du paragraphe 1 du présent article, n'y sera
>endant pas soumis s'il appartient à l'une des catégories spécifiées ci-après:

a) Navires de guerre et transports de troupes.

Tout navire remorquant un autre navire affec
certaines matières entre un port et un lieu de dé
par l'un ou l'autre Gouvernement contractant, si
ment n'est pas situé à plus de 30 milles dudit port.
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(g) Aniy vessel navigated in <xnnectioni witb. river or harbor iinprO

ment work or ai1y marine construction w1ie such navigaion is 'Wd

an area whosa radius fromn the site of suv1h river or~ Iarbor irnPrt

men*xt wor~k or marine construction is not greater than 30 m~iles.

3. In order to provide a means whereby a couantry, wlaether or Ilc

party to this Agreement, may facilitate compliance with this Agreernit

behaif of vessels belonging to it, for not more than two voyages on the G:

Lakes ina any calendar year, any su<ch vessel which enters the Great Lc

fromn Montreal or below and4 proceeds above the lower exit of the Lac]

Canal or the Victoria Bridge at M4çntreal for the sole purpose of erigal

in a voyage between (a) one or more ports outside the Great Lakes and

one or more ports on the Great Lakes, shall be deemed to be in comPli

with the tedhical radiotelephone requirenients of this Agreement if such Vý

has on board a radiotelephone inlstallation which-

(i) meets the radio frequency requirements of this Agreement and

teébnical requirem~ents of either this Agreement or the Safety ~
ve±in for radiotelephofly, and

(ül) is carrying a Safety Radiotelephofly Certificate issued to the V

by the country to which it belongs, or a certificate issued by eitIý

the cpun.tries~ part to this Agreement ?sn4ored for operationI 01

Great La1ke

The SaeyRoteephon1yE Certificate or the endorsed certificate tend

under these ternis will b. satisfactory for the purpose of this paragrah

thougb the sanie vessel aiso carries a valid Safety Certificate or a valid

Radiotelegrahy Certificate. ,

A4RTICLE 4~

Cases of Force Majeure

A v.se w ich. is not sujc t the provisions of this Agrent

xpt, becomne subject tlwreto du~e to stress of w~eather or any ote cauý

force majeure.
AR~TICLE 5

Cat Station Listening Wctch

~Each tbii{tacting Goerz1ment upndertakes to ensu.re that necessairy arr,

ments are made for a listenig watch by coast stations on the distress frequ

Extemptions

Mrnrt. if it rot1. Each

vessel fo one or more voyage s fr any period of
ýa11.Y
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g) Tout navire servant à l'exécution de travaux d'amélioration sur une
rivière ou dans un port, ou à la construction d'une installation quel-
conque de marine, s'il ne navigue à cette fin que dans un rayon d'au
plus 30 milles autour du lieu desdits travaux d'amélioration ou de
ladite installation de marine.

3. Afin de ménager à tous les pays, même à ceux qui ne sont pas parties
>résent Accord, le moyen de faciliter l'observation dudit Accord par les
tes qui leur appartiennent, dans le cas de deux voyages au plus par année
e sur les Grands lacs, chacun de ces navires qui entre dans les Grands lacs
irtir de Montréal ou d'un endroit situé en aval et dépasse le débouché du
1 de Lachine ou le pont Victoria à Montréal dans le seul but d'entreprendre
'Oyage entre a) un ou plusieurs ports situés hors des Grands lacs et b) un
Plusieurs ports des Grands lacs, sera considéré comme satisfaisant aux
litions radiotéléphoniques d'ordre technique du présent Accord s'il a à son

une installation radiotéléphonique
(i) conforme aux prescriptions du présent Accord en matière de fréquen-

ces radiotéléphoniques et aux conditions techniques soit du présent
Accord, soit de la Convention de sauvegarde, en ce qui concerne la
radiotéléphonie, et

(ii) munie d'un certificat de sécurité radiotéléphonique délivré au navire
par le pays auquel il appartient, ou un certificat délivré par l'un ou
l'autre des pays parties au présent Accord et portant autorisation de
fonctionnement sur les Grands lacs.

ertificat de sécurité radiotéléphonique ou le certificat d'autorisation pré-
é dans ces circonstances remplira les conditions requises par le présent
[graphe, mêmë si le navire considéré est également muni d'un certificat de
rité valable ou d'un certificat de sécurité radiotélégraphique valable.

ARTICLE 4

Cas de force majeure
Un navire qui n'est pas soumis aux dispositions du présent Accord n'y sera
astreint en raison du mauvais temps ou pour toute autre cause de force
sulre.

ARTICLE 5

Service d'écoute des stations côtières
Chacun des Gouvernements contractants s'engage à prendre les moyens
ssaires pour établir dans les stations côtières un service d'écoute sur la
4ence de détresse.

ARTICLE 6
Exemptions

1. Chacun des Gouvernements contractants, s'il estime que les conditions
des voyages relatives à la sécurité, y compris, sans que ces conditions

Initent nécessairement à la régularité ou à la fréquence des voyages, la
ou les routes, la distance maxima à laquelle le navire s'éloignera de la

la longueur du voyage ou des voyages, l'absence des risques habituels de
Rvigation, ou d'autres circonstances, sont telles que l'application intégrale
Rrticles 7, 8 et 9 du présent Accord, ou de l'un quelconque de ces articles,

ni raisonnable ni nécessaire, peut accorder à un navire déterminé une
tion partielle, conditionnelle ou totale des dispositions des articles 7, 8

OU de l'un quelconque de ces articles, pour tn ou plusieurs voyages ou
toute période de temps ne dépassant pas un an à compter de la date
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exceeding one year from the date of exemption. Each Contracting Gov
ment shall promptly notify the other of each exemption that is granted
of the significant ternis thereof.

2. Since the water to which this Agreement, appiies are under the i'
diction of Canada or the United States, the exemptions referred to in f
graph 1 of this Article may be granted dniy by the Contracting GovernnnII
each for vessels of its own country and either for the vesseis of other coun 1

ARTICLE 7

Operators andi Listening.

1. Whiie a vessel is subject to the requirements of this Agreemnen
stated in Article 3 of this Agreement:

(a) There sbail be on board, as an officer or niember of the crew of 'Je

at least one person whose qualifications for radiotelephone open~
for safety purposes on the Great Lakes have been certified by
Contracting Governmients, each for citizens of its own countr3
empioyment on vessels of that country, and either for persor1ý
empioyment on vesseis of other countries, as meeting the quail
tiens set forth in the Reguiations.

(b) 1'rom among those certifieci persons, the master s<hall designate
or more who shall operate the radiotelephone installation. The d
of the persons s0 designated flaed flot be restricteci to dutiý
connection with the radiotelephone installation but may inciui4

and ail duties assigned them by the master.

(c) Except when the radiotelephone installation is being used to trar
or receive on frequencies authorized for the Maritime Mobile Ser
there shall be continuous effective listening on the distress frej1V
by aurai means by at least one officer or member of the crew (I
vessel who has been designated by the nmaster to performu siuch li
ing. Th~e person so designateçi by the master znay simultaneý
perform other duties reiating to, the operation or navigation~ 0
vessel, provided that such other duties do not interfere witb
effectiveness of the iistening.

(di) If the vessel is deprivedi of the services of the certified Pe'
referred to in subparagraph (a) of this Article withot fa1
collusion of the master, the vqesl may, as a matter of tempe~
expediency, proceed on her voyage, provided:
(i) The master shall exercîse due diligence in an effort te, 0'

a quaiified replacement before sailing and failing that
exercise due diligence te obtain a quaiified replacement as
as practicable,

(ii) Tihe quaiified remplacem~ent is mnade at the destination 01
vessel before proceedung op aother vo~yage, an~d

(iii) In~ addion tothe foregi, the master shall withifl 12i
after the time of arrivai of the vessel at her destination, ex
in writlig, the fu~ll particulars in the matter to the Cotr
Goverxnent of the coun~try~ to which su~ch vessel beloing$
vesêl does not belong ta the country of either Coxntracting UP1

met, the mater's written explanatlon shall b. macle te
Contracting Goenet of the country where the vessel'6 de
tien. i located or te the Cqxtravting Gov.rnment in hl
vessei's last port of calI on the Great Lakes is iocated.
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Yemption. Chaque Gouvernement contractant notifiera promptement à

itre Gouvernement contractant chacune des exemptions accordées, ainsi que
principales conditions qu'elle renferme.

2. Vu que les eaux visées par le présent Accord relèvent de la compétence

Canada ou des États-Unis, les exemptions énoncées au paragraphe 1 du

ýsent article ne pourront être accordées que par les Gouvernements contrac-

ts, savoir par chacun d'entre eux dans le cas des navires de leur propre

rs et par l'un ou l'autre dans le cas des navires des autres pays.

ARTIcLE 7
Opérateurs et écoute

1. Aussi longtemps qu'un navire reste soumis aux prescriptions du présent
cord, ainsi que le stipule l'article 3 dudit Accord:

a) Il doit y avoir à bord, parmi les officiers ou les membres de l'équipage
du navire, une personne au moins dont la compétence en radio-

téléphonie du point de vue de la sécurité sur les Grands lacs a été

déclarée conforme aux aptitudes prévues dans le Règlement, par les

Gouvernements contractants, savoir par chacun d'eux en ce qui
concerne les ressortissants de leur propre pays à employer sur les

navires de ce pays et par l'un ou l'autre en ce qui concerne les

personnes à employer sur les navires des autres pays:
b) Parmi les personnes ainsi déclarées compétentes, le capitaine en

désignera une ou plusieurs qui assureront le service de l'installation
radiotéléphonique. Les fonctions des personnes ainsi désignées ne se

limiteront pas nécessairement aux travaux relatifs à l'installation
radiotéléphonique, mais pourront comprendre toutes les tâches que
leur confiera le capitaine.

c) Lorsque l'installation radiotéléphonique n'est pas utilisée pour émet-
tre ou recevoir sur les fréquences autorisées pour le service mobile
maritime, un service d'écoute permanent et efficace sur la fréquence
de détresse devra être assuré par veille à l'écoute par au moins un
officier ou un membre de l'équipage du navire que le capitaine aura

désigné pour effectuer cette écoute. La personne ainsi désignée par
le capitaine pourra en même temps remplir d'autres fonctions se

rapportant à la marche ou à la navigation du navire, pourvu que ces
autres fonctions ne nuisent pas à l'efficacité de l'écoute.

d) Si le navire est privé des services des personnes déclarées compétentes
aux termes de l'alinéa a) du présent article, sans qu'il y ait faute ni
connivence de la part du capitaine, le navire peut, pour des raisons
de convenance temporaire, poursuivre son voyage, pourvu

(i) Que le capitaine use de toute la diligence voulue pour trouver
un remplaçant compétent avant d'appareiller et, s'il n'y parvient

pas, qu'il use de toute la diligence voulue pour trouver un

remplaçant compétent aussitôt que possible.
(ii) Que le remplacement par une personne compétente ait leu au

point de destination du navire, avant le départ pour un autre
voyage, et

(iii) Qu'en plus de ce qui précède, le capitaine explique, par écrit et

dans un délai de douze heures après l'arrivée du navire à son

point de destination, au Gouvernement contractant du pays auquel

le navire appartient, tous les détails de l'affaire. Si le navire

n'aDDartient au pays d'aucun des Gouvernements contractants,

iestmation au navire
est situé le dernier p
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2. If and when a system, eonsisting of an alarm signal and analarm apparatus actuated by such signal transmitted on the distress frequ
is adopted by both Canada and the United States for use on the Great L
an approved auto alarm in operation may be substituted for the continaural listeming prescribed ini paragraph 1 of this Article. Adoption ofsystem by both Canada and the United States for use on the Great Laki
well as the conditions under which it may be used, shail be accomphishE
appropriate amendment of the Regulations.

ARIiCLE 8
Radiotelephone Installation

1. Each vessel, while subject to the requirements of this Agreemner
stated in Article 3, shaH, except as it may be exempted under Article
eeptas m~ay be otherwise provided by paragraph 3 of Article 3, be:with a radiotelephone installation in effective operating condition andi apPXas meeting the requirements set forth in the Regiilations.

2. If while a vessel. is subject to the requirements of this Agreemerý
stated in Article 3, the vessel's radiotelephone installation ceases to teffective operating condition, the master shall forthwlh exercîse due diligto restore the radiotelephione installation to effective operating condition aearhiest practicable moment and, in any event, th4e effective operating C(tion of the radiotelephone installation shall be restoreci at the destinaticthe vessel before the vessel proceeds on another voyage. lI addition tc'foregoing, the master shall withln 12 hours after the thne of arrival 0lv'essel at her destination, explain, in writlng, the full particulars in the n'to the Cctntracting CGovernment of the country to whiçh such vessel bel(If the vessel does not belong to the country o! either Contracting Govmnent, the master's writtei) explhanation shall be mnade to the Contra(
Go~vernment of the country where the vessel's destination is located or tc

îotatng Govern~ment lin whieh the vessel's last port o! cali on the
Lakes is located.

Vese Records
Ech vessel, while subject to the~ reqiems of this Agreemenltstated in Article 3~ of the Agreement, shall excep as it may be xl

unerArice 6, maintain suhrecords of the uerf hrdiotelphn ens
tio fr aftypurposes as nmay be requi ed bythe Regulations.

AuthoritTj of the Master~
The radiotelephone~ intlain its operation and all persons conne~threih n h -prformace o the açt of lisenng shall be under'

supem cotrl o te astrThepeso holding th aiuthority mu~st c021
wtaplcable lw and inenational~ agreements and with rules and reg

ARTCLE 11
Inspections and S¶ut>eys~

1. So fa as conçers the ' poreet of thi Agemet herdotl
installaionsfal veshs subject to the. noroiRion. ri thiz A shi

provisions uàt:ii ý
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2. Au cas où le Canada et les États-Unis adopteraient, en vue de son
lisation sur les Grands lacs, un système composé d'un signal d'alarme et
In appareil d'auto-alarme actionné par ledit signal transmis sur la fréquence

détresse, un auto-alarme approuvé et effectivement en service pourra
"placer la veille à l'écoute prescrite au paragraphe 1 du présent article.
idoption d'un pareil système par le Canada et les États-Unis, en vue de son
lisation sur les Grands lacs, y compris les conditions de cette utilisation,
fera par voie de modification au Règlement.

ARTICLE 8
Installation radiotéléphonique

1. Chaque navire devra, pendant qu'il est soumis aux prescriptions du
,sent Accord, ainsi que le stipule l'article 3 et sous réserve des exemptions
ýVues à l'article 6, ou des dispositions contraires du paragraphe 3 de l'arti-

3, être pourvu d'une installation radiotéléphonique en bon état de fonc-
nnement et reconnue conforme aux prescriptions énoncées dans le
glement.

2. Si, pendant que le navire est soumis aux prescriptions du présent
cord, ainsi que le stipule l'article 3, son installation radiotéléphohique cesse
tre en bon état de fonctionnement, le capitaine devra immédiatement user
toute la diligence voulue pour remettre ladite installation en bon état de

Ictionnement aussitôt qu'il sera pratiquement possible de le faire et, en tout
4 l'installation radiotéléphonique sera remise en bon état de fonctionnement
Point de destination du navire, avant que celui-ci n'entreprenne un autre
Rge. En plus de ce qui précède, le capitaine expliquera, par écrit et dans
délai de 12 heures après l'arrivée du navire à son point de destination, au

Uvernement contractant du pays auquel appartient le navire, tous les détails
l'affaire. Si le navire n'appartient au pays d'aucun des Gouvernements

Itractants, les explications écrites du capitaine seront données au Gouver-
tent contractant du pays dans lequel se trouve le point de destination du
Vire ou au Gouvernement contractant sur le territoire duquel est situé le
7ier port d'escale du navire sur les Grands lacs.

ARTICLE 9
Journal de bord

Chaque navire devra, pendant qu'il est soumis aux prescriptions du présent
eord, ainsi que le stipule l'article 3 dudit Accord et sous réserve des exemp-
ns prévues à l'article 6, tenir tel registre de l'emploi de l'installation radio-
6bhonique pour des raisons de sécurité que pourra exiger le Règlement.

ARTICLE 10

Autorité du capitaine
L'installation radiotéléphonique, son fonctionnement et toutes les person-
qui y sont affectées, et l'accomplissement du service d'écoute seront placés
; l'autorité supérieure du capitaine. Le titulaire de cette autorité doit se

Iformer aux lois et aux accords internationaux applicables en l'espèce, ainsi
aux règles et règlements établis en application de leurs dispositions.

ARTIcLE 11
Inspections et visites

1 En ce qui concerne l'application du présent Accord, les installations
otéléphoniques de toules s navires soumis aux presriptions dudit Accord

Cant l'objet d'inspection de temps à autre. En outre, les installations radio-
ÞDhoniques des navires soumis aux prescriptions du présent Accord, qui



,Governrnïnts shall be subjected to a periodical survey of the radiotelep
installation not less than once every twelve months. This survey shal
made while the vessel is in active service or within flot more than one ni
before the date on which it is placed in such service.

2. The inspection and survey of radiotelephone installations shal
carried out by officers of the Contracting Governments for their respel
vessels. With respect to any vessel which belongs to any other country,
inspection shall be carried out by officers 'of the Contracting Goverrnl
within whose jurisdjction such vessel first enters and thereafter by
Contracting Government having jurisdiction as determined by the loc
of the vessel at the time of any inspection deemed necessary by
.Governn-ent.

3. Each Contracting Governxnent may entrust the inspection and su
of the radiotelephone installations either to surveyors nominated for
purpose or to organizations recognized by it. In every case the Contra(
Government concerned fufly guarantees the completeness and efficienc:
the inspection and survey.

ARTicLzE 12,
Certification and Privileges

1. If, after appropriate inspection or survey made in accordance
Article 11, the Cointracting Government responsible for the inspectiox
survey is satisfied that ail relevant provisions of this Agreement have 1
complied witb, ipcluding any exemption or conditions of exemption apprl
~in accçJrdance with Article 6, that fact shail be certified immediately c
each suc1h inspection or survey eithier on the vessel's~ radiotelephone SUi
liçense or by means of another document as determined by the Contra(~
Gpvernment.

2. The certification prescribed byt paragraph 1 of this Article shat.
kept on board the <vessel while t he vessel is subject to the provisionis of
'Agreement and shal! be àvaila'ble for inspection by the officers au4thorize<
the Contracting Governiments to make such inspections. Certifications i5~
under the authority of a Contracting Government shail be accepted by
other Contracting Government for ail purposes covered by this Agreeniel

ARTICLE 13~
Issuet of Certif¶cate on Request of Responsible Administration

Eacb of the Contracting Governnients inay, at the request ,te1
cause a vessel for the survey of which the requesting Government is prlin
responsible to be surveyed, and, if satisfied that the requirements Of
Agreement are complied with, issue certificates to the vessel in accOrdý
with the terms of this Agreement. An~y cértificate so issued must cOnta1ý
statemzeint to the effect th4t i as been issued at the rqiest of the GPV'
ment whiçh ma~de the reqtuest, and it shall have the sanie force an rec
the saine recgnition as a certificate issue41 uner Article 12 of this ge5

ARICLE 14

Cont rol
1. Over and above the application of this Agreement as 'set fort'

the provisions of paragraph 1 of Article 3 of this Agreement, every Ve
reqired by this Agreement to have a certifleate issued by one Co3to
Gover.ment~ in aceordance with Article 12 or Article 13 is sujc nth
of the othoer Contracting Government to control by ofiesduly authri2eesuch Governinent insofar~ as thia contral is direted toward. veiyn

'952. No. 25
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Partiennent aux pays des Gouvernements contractants, feront l'objet de
ites périodiques à raison d'une fois au moins tous les douze mois. Cette
ite se fera pendant que le navire est activement en service ou dans un délai
Iximum de un mois avant la date où il est activement mis en service.

2. L'inspection et la visite des installations radiotéléphoniques seront
ectuées par des fonctionnaires des Gouvernements contractants en ce qui
,cerne leurs navires respectifs. Dans le cas des navires appartenant à un
tre pays, l'inspection sera confiée à des fonctionnaires du Gouvernement con-
Letant dans le territoire duquel ces navires entreront en premier lieu et par
suite au Gouvernement contractant compétent suivant la position du navire
moment de toute inspection jugée nécessaire par ledit Gouvernement.

3. Chaque Gouvernement contractant peut confier l'inspection et la visite
installations radiotéléphoniques, soit à des inspecteurs désignés à cet effet,

t à des organismes reconnus par lui. Dans tous les cas, le Gouvernement
,tractant intéressé se porte garant de l'intégrité et de l'efficacité de l'inspec-
Il et de la visite.

ARTICLE 12

Certificats et privilèges

1. Si, après avoir procédé à l'inspection ou à la visite requise conformé-
nt à l'article 11, le Gouvernement contractant chargé de l'inspection ou de
Visite estime que toutes les dispositions utiles du présent Accord ont été
servées, y compris toute exemption ou toutes conditions d'exemption approu-
es aux termes de l'article 6, il en attestera le fait immédiatement après
aque inspection ou visite de cette nature, soit sur la licence de la station
iotéléphonique du navire, soit au moyen d'un autre document prescrit par
Gouvernement contractant.

2. Le certificat prescrit par le paragraphe 1 du présent article sera
aservé à bord du navire tant que celui-ci sera soumis aux dispositions du
ésent Accord et tenu à la disposition des fonctionnaires autorisés à faire

inspections par les Gouvernements contractants. Les certificats délivrés
r les soins d'un Gouvernement contractant seront acceptés par l'autre Gou-
rlement contractant à toutes les fins visées par le présent Accord.

ARTICLE 13

Délivrance de certificats sur demande de l'administration compétente

Chacun des Gouvernements contractants peut, à la requête de l'autre
)UVernement, faire visiter un navire dont la visite incombe essentiellement
Gouvernement requérant et, s'il estime que les prescriptions du présent

Çord sont observées, peut délivrer à ce navire des certificats en conformité
S dispositions du présent Accord. Tout certificat ainsi délivré doit porter
e déclaration établisant qu'il a été délivré à la requête du Gouvernement

en a fait la demande. Ce certificat a la même valeur que le certificat
iré conformément à l'article 12 du présent Accord, et doit être accepté de
Inêrne façon.

ARTICLE 14

Contrôle

1. Indépendamment de l'application du présent Accord en conformité des
ýPositions du paragraphe 1 de l'article 3 dudit Accord,,tout navire tenu aux

1es de cet Accord de se faire délivrer un certificat par l'un des Gouver-
nents contractants, en exécution des articles 12 ou 13, est soumis dans les

rts de l'autre Gouvernement contractant au contrôle des fonctionnaires
nenit autorisés par ce Gouvernement dans la mesure où ce contrôle a pour
et de vérifier a) qu'il existe à bord un certificat valable, b) que l'état de
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(a) there is on board a valid certification, (b) that the conditions of the r,
telephone apparatus correspond substantially with the particulars of
certification, and (c) that there are on board the necessary certificated persC
required by Article 7 of this Agreement.

2. In the event of this control giving rise to intervention of any kind
authorities carrying out the control shall forthwith inform the approp
authorities of the country to which the vessel belongs of all the circumst,
in which intervention is deemed to be necessary.

ARTICLE 15
Vessels of Countries Other Than Canada and the United States

To the extent permitted by their respective constitutional procedures
Governments of Canada and the United States will undertake to assist
vessels of countries other than Canada and the United States in meeting
requirements of this Agreement.

ARTICLE 16
Laws, Regulations, Reports

The Contracting Governments undertake to communicate to each 01
(a) a sufficient number of specimens of their certifications under Artic

and Article 13 for the information of their officers;
(b) the texts of laws, decrees, and regulations which shall have

promulgated on the various matters within the scope of this Agreen
and

(c) all available official reports or official summaries of reports in:
as they show the results of the provisions of this Agreement, pro"
always that such reports or summaries are not of a confide
nature.

ARTIcLE 17
Entry into Force

This Agreement shall be ratified and instruments of ratification sha.
exchanged at Washington, D.C., as soon as possible. This Agreement
come into force two years after the date on which the instruments of ratifici
are exchanged.

ARTICLE 18

Duration and Termination
1. This Agreement may be terminated by either Contracting Govern

at any time after the expiration of five years from the date on which
Agreement comes into force. Termination shall be effected by a notifica
in writing fromi either Contracting Government to the other Contra,
Government.

2. Termination of this Agreement shall take effect twelve months
the date on which notification thereof is received by the Contracting GO
ment to which such notification is addressed.

IN WITNESS WHEREOF, the above-named Plenipotentiaries have signed
Agreement and affixed thereto their respective seals.

DONE in duplicate at Ottawa this 21st day of February, 1952.

For the Government of Canada:
LION-EL CHEVRIE

For the Government of the Uited States of Amenca:
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)pareil radiotéléphonique correspond en substance aux indications de ce
tificat, et c) que le personnel compétent prescrit par l'article 7 de l'Accord
présent à bord.
2. Au cas où ce contrôle donnerait lieu à une intervention quelconque, les

orités exerçant ce contrôle devront informer immédiatement les autorités
'Pétentes du pays auquel appartient le navire de toutes les circonstances
font considérer cette intervention comme nécessaire.

ARTICLE 15
Navires des pays autres que le Canada et les États-Unis

Dans la mesure où ils y sont autorisés par leurs régimes constitutionnels
Pectifs, le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis
chargeront d'aider les navires des pays autres que le Canada et les États-
ts à satisfaire aux prescriptions du présent Accord.

ARTICLE 16
Lois, règlements, rapports

Les Gouvernements contractants s'engagent à se communiquer:
a) un nombre suffisant de spécimens des certificats délivrés par eux,

conformément aux articles 12 et 13, afin que leurs fonctionnaires
puissent en prendre connaissance;

b) les textes des lois, décrets et règlements qui auront été promulgués
sur les différents sujets qui entrent dans le cadre du présent Accord;
et

c) tous les rapports officiels ou résumés officiels de rapports dont ils
pourraient disposer, dans la mesure où ces documents feront appa-
raître les résultats des dispositions du présent Accord, et à la condi-
tion, bien entendu, que ces rapports ou résumés de rapports n'aient
pas un caractère confidentiel.

ARTICLE 17
Entrée en vigueur

Le présent Accord sera ratifié et les instruments de ratification seront
anges à Washington (D.C.) aussitôt que faire se pourra. Il entrera en
ueur deux ans après la date d'échange des ratifications.

ARTICLE 18

Durée et dénonciation
1. Le présent Accord peut être dénoncé par l'un ou l'autre Gouverne-

rit contractant à tout moment après l'expiration d'une période de cinq ans
Drmpter de la date d'entrée en vigueur de l'Accord. La dénonciation s'effec-
ra au moyen d'une notification écrite adressée par l'un des deux Gouver-
[ents contractants à l'autre Gouvernement contractant.

2. La dénonciation du présent Accord prendra effet douze mois après la
e à laquelle la notification en aura été reçue par le Gouvernement contrac-
t auquel elle est adressée.

EN FOI DE Quoi, les plénipotentiaires susnommés ont signé le présent
ýord et y ont apposé leurs sceaux respectifs.

FAIT en double exemplaire à Ottawa, le 21 février 1952.
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BEGULATIONS

REGVLATION 1

Radiotelephone installation

1. The radiotelephone installation, exclusive of the main source of ene
shail be located as high as practicable in the upper part of the vessel and s
be adequately protected to ensure proper operation and so as not to enda!
the vessel and the radio apparatus comprising the installation. The locatiOý
the main operating position of the radiotelephone installation shail be on'
bridge. Should the radiotelephone installation be at sonie location other
on the bridge, then the radiotelephone installation shail be capable of~ bi
operated at that location as well as from the bridge. However, it shall alv
be possible to take control of the radiotelephone installation at the f

operating position on the bridge.

2. A reliable light shall be provided and permanently arranged soa
illuminatesatisfactorily the operating controis.

3. There shall be available at ail tixnes, while the vess-el is subject to
requirements of this Agreement, a main source of energy sufficieint to ener
properly and imznediately the radiotelephone installation. On passei
carrylng v~essels of 1000 gross tons or more, there shall alsQ be an auxil
source of energy which shail be independent of the vessel's normal elect)
sytem and shall be capable of proaperly energizing the radiotelephone instU
tion and the light prescribed ini paragraph. 2 of this R.egulation, in addi
to any other devices or apparatus. on the vessel to whiçh it m~ay supply eni
lin time of emnergency or distress, for at least four contixnuous hours U,
normal operating conditions. When meeting this four-hour requiremretit,
auxiliary source of energy shahl be located in a position of the greatest pOsý
safety and as high as practicable li the upper part of the vessel.

4. The radiotelephone installation shall be capable of transmitting
receiving radiotelephony (speech) on the distress frequkney (21I82 kc/s)
on at least one other comparable frequency designated in~ common are
by the Contracting Governments for use primarily for intership radiotèlepi
communication on the Great Lakes. The installation shaîl be so desigxied
switching between the distress frequency and the other frequency ina3
performed promptly and efflclently. The class of emission for the transm'iý
of speech shall be A3, and li normal operation the depth of modulationl
be at least 70~% at pea1c intensity.

5. The transmitter shall be capable of delivering at least 50 watts P(
(unmodulated carrier) in'to a ship~ transmitting antenna of average chal
eristics. Wherever practicable, the transmxitti.ng antenna shahl have an anbt
efficiency of at least 23%'

6. The receiving installation shall be capable of properly energizing a
speaker when the radio, ield intensitya1 of the reç.ived carrier wave (mna
when no modulation is present) is as low as 10> xnirovolts per meter.

1 A range by day of 50 statute mniles is obtainec wit a power of5
(unmodulated carier) into a non-directional trasitting antenna having an an~t
efficency of 23% when the receivlng installation used lias a senstvlty G<Q"'
that specified lin paragraph 6 o! tisi Regulation 1.

2 ai field itesity rnasthe effective (root-mean-square) value of the ele
or nignt 4 inety at a point due to the passage of the radio wave.
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RÈGLEMENT
RÈGLE 1

Instalation radiotéléphonique

1. L'installation radiotéléphonique, à l'exclusion de la source principale
lergie, doit être placée aussi haut que possible sur la partie supérieure du
ire et suffisamment protégée pour assurer son bon fonctionnement et ne
compromettre la sécurité du navire et de l'appareillage radioélectrique de
itallation. La principale position de travail de l'installation radiotélé-
nique doit être située sur la passerelle. Si l'installation radiotéléphonique
rouve en un endroit autre que la passerelle, il doit être possible de la faire
:tionner à cet endroit de même que de la passerelle. Toutefois, il faut
Jours pouvoir assurer la commande de l'installation radiotéléphonique à la
lcipale position de travail sise sur la passerelle.
2. Un éclairage d'un fonctionnement sûr doit être fourni et installé en

1nanence de façon à jeter une lumière convenable sur les dispositifs de
Inande et de contrôle.

3. Une source principale d'énergie, suffisante pour faire fonctionner effica-
lent et immédiatement l'installation radiotéléphonique doit être disponible
3ut moment pendant que le navire est soumis aux prescriptions du présent
ýord. Les navires d'une jauge brute égale ou supérieure à 1,000 tonneaux
vent être munis également d'une source auxiliaire d'énergie indépendante
réseau électrique normal du navire et capable de faire fonctionner efficace-

nit l'installation radiotéléphonique et l'éclairage prescrit au paragraphe 2 de
présente Règle, en plus des autres dispositifs ou appareils du navire qu'elle
It alimenter en période d'urgence ou de détresse, pendant au moins quatre
Ires consécutives dans des conditions normales d'opération. Pour satisfaire
a prescription des quatre heures de fonctionnement, la source auxiliaire
nlergie doit être située, de manière à assurer le maximum de sécurité, aussi
It que possible sur la partie supérieure du navire.

4. L'installation radiotéléphonique doit pouvoir émettre et recevoir en
iitéléphonie (paroles) sur la fréquence de détresse (2182 kcs.) et au moins
une autre fréquence comparable désignée d'un commun accord par les

Uvernements contractants et destinée avant tout à l'échange des comnmini-
;lOis de navire à navire sur les Grands lacs. L'installation doit être conçue
telle sorte que le passage de la fréquence de détresse à l'autre fréquence

Ase se faire rapidement et efficacement. La classe d'émission utilisée pour
transmission de la parole est celle de A3, et, en exploitation normale, le

ýX de modulation doit être d'au moins 70 p. 100 à l'intensité de pointe.

5. L'émetteur doit pouvoir fournir une puissance d'au moins 50 watts (onde
rteuse non modulée) dans une antenne d'émission de navire, répondant aux
actéristiques ordinaires. Chaque fois que c'est possible, l'antenne d'émission
t avoir un rendement propre d'au moins 23 p. 100.'

6. L'installation réceptrice doit pouvoir faire fonctionner convenablement
haut-parleur même lorsque l'intensité de champ radioélectrique- de l'onde
teuse reçue (mesurée en l'absence de modulation) n'est que de 10 micro-
lts Par mètre,

ne portée de jour de 50 milles terrestres est obtenue avec une puissance de
Wts (onde porteuse non modulée) dans une antenne d'émission non directionnelle
rendement propre de 23 p. 100 lorsque l'installation de réception employée a

ensibifltA 4le à celle aui est indiguée au Daragraphe 6 de la présente Règle 1.
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7. Nothing contained in Regulation 1 shall prevent the use for the pur.
of complying with the requirements set forth herein or portable appar
capable of being moved to a lifeboat or to some other location on the VE
as may be necessary in tinie of emergency or distress, provided such portab
shail not render the apparatus incapable of compianc~e with ail of thec requ
ments of this Regulation..

REGULATION 2

T'rial of Radiotelepho&e Installation

Each calendar day that a vesse! is niavigated, uxileas the normal US'~
the radioteleplhone installation demonstrates that the equi>ment is in r
operating condition for an emergeucy, a test communication for this pliri
shall be made by a. properly qualified personi. Should the equipment be f0
by some person çther than the mnaster not to be in proper aoperating condi
for an emergency, the master shail be promptly notified thereof. A record4 s
be made in the record provided for by Article 9 of the Agreement
Regulation 4 showing the operating condition of the equipinent as deterr'i
by eithier the normial comImunication or th~e test comunication referrec
above, and showlng that, i! an improper operating condition was found,
master was properly notified thereof.

RZQGJLATION 3

Operator Certiftcoete'

1. The person whose qu~alifications for radiotelephone operatian for sa:
purpose on the Great Laies must be oertified, as stated ini Article 7 of
Agreement, shaîl possess the followlng qualifications-

(a) General knowledge of practical radiotelephone operating proçW
on the Great Lakes; and

(b) Ablity to, sei,4 correctly and to receive correçtly by radiotelepl
~using the Englih language.

(c) Xnowledge of the International Radio Regulations applicale
radiotelephone communications on the Great~ Laites and specific
of that part of tbose Regulations relating ta the safety of :14e.

2. In lieu of the. requirements set forth in paragraph 1, abové, ape
shail be deemed ta have the qualifications specifled ini paragraph 1 O
Regulationi 3, i! such persan is the htolder o! a valid operator lices
certificate which is the equlvalept of, or o! a higher class thýan, the rest i
radiotelephone operator's certificat. 'valld for the operation o! radio tr'
mitting equimnt for power i excess of 50 watts as provided by the Ata
City Radio <egulations, provided, however, that such persan can démnnt
ta the satisfaction of representatives af elther of the Contracting Gover1fle
his ability to speak and iuçlarstaxnd the Englilh hanzuaize. an&d Drovdd, frt
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7. Aucune disposition de la Règle 1 n'interdit l'usage, aux fins de satisfaire
prescriptions établies dans le présent Règlement, d'appareils portatifs

eptibles d'être transportés dans une embarcation de sauvetage ou à tout
'e endroit du navire, si cette mesure se révèle nécessaire en période d'urgence
le détresse, pourvu que cette caractéristique n'empêche pas les appareils de
plir toutes les prescriptions de la présente Règle.

RÈGLE 2

Essai de l'installation radiotéléphonique

A moins que l'emploi régulier de l'installation radiotéléphonique ne démon-
que le matériel serait en bon état de fonctionnement en cas d'urgence, une
anunication d'essai doit être effectuée à cette fin par une personne compé-
:e tous les jours où le navire circule. Si une personne autre que le capitaine
state que le matériel ne serait pas en bon état de fonctionnement en cas
'gence, elle doit en prévenir le capitaine sans retard. Il doit être tenu dans
Ournal prévu à l'article 9 du présent Accord et à la Règle 4 un relevé de
It de fonctionnement constaté, soit par les communications régulières, soit
les communications d'essai susmentionnées, indiquant que, si le matériel

;é trouvé en mauvais état de fonctionnement, le capitaine en a été dûment
venu.

RÈGLE 3

Certificat d'opérateur

1. La personne dont la compétence en radiotéléphonie du point de vue de
iécurité sur les Grands lacs doit être déclarée aux termes de l'article 7
Présent Accord, est tenue de posséder les aptitudes suivantes:

a) La connaissance générale du fonctionnement pratique de la radio-
téléphonie sur les Grands lacs;

b) L'aptitude à la transmission correcte et à la réception correcte en
radiotéléphonie, en se servant de la langue anglaise;

c) La connaissance du Règlement international des radiocommunications
applicable aux communications radiotéléphoniques sur les Grands lacs
et en particulier de la partie de ce Règlement se rapportant à la
sauvegarde de la vie humaine.

2. Par dérogation aux conditions prescrites au paragraphe 1 ci-dessus,
Personne est considérée comme possédant les aptitudes énoncées au para-

Phe 1 de la présente Règle 3 si elle est titulaire d'une licence ou d'un
tificat valable d'opérateur, équivalant, ou d'une catégorie supérieure, au
tificat restreint de radiotéléphoniste valable pour l'utilisation du matériel
I1ission radioélectrique d'une puissance excédant 50 watts, ainsi que le
voit le Règlement des radiocommunications d'Atlantic-City. Toutefois,

personne doit pouvoir démontrer à la satisfaction des représentants de
I ou l'autre des Gouvernements contractants son aptitude à parler et à
Iprendre la langue anglaise. En outre, aucune disposition du présent
agraphe 2 ne doit être interprétée de manière à modifier l'une quelconque
Prescriptions de la législation nationale du Canada ou des États-Unis visant

Ieptabilité de la licence ou du certificat d'opérateur de radio autorisant

Personne qui n'est pas ressortissant du Canada ou des États-Unis à faire

etionner une station radio pourvue d'une licence délivrée par le Canada

es États-Unis.
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REGuLATIroN 4

Record of Use of Radîotelephone Installation for SaS ety? Purposes
1. Each vessel which, in accordance with Article 8 of this Agreemel

required to be fitted with a radiote lephone installation, sh'ail make and mai]
a record in appropriate form in which the foilowing entries shail be miad
an officer or crew member on board who lias been certified as require,
Article 7 of the Agreement, or by a person on du-ty listening as require
Article 7 of the Agreement, or by a licensed or certificated deck officer:

(a) The name, country of registry, and official number of the v'ess
(b) The naine and radio certificate number of each officer and

memnber assigned to the vessel who lias been certified as require
Article 7 of this Agreement and designated by the master to OP,
the radiotelephone installation, in sucli a form as to indicate~
each sucli personi was actuýally on board;

(c) The naine of the person making the particular entry;
(d) Ail incidents of an unusual or exceptional nature, including the

and turne thereof (Eastern Standard Turne), <connected with thE
of radiotelephone which are of importance tE) safety, and in parti,
the substance of ail distress cails and distress mnessa.ges. Er
shall be made as soon as practicable after their observed octrnrr
and in the case of distress shail include a statement of the loc
of the vessel at the time of the incident.

(e) Details of the maintenance, including a record of the chargir-
any storage batteries which are necessary for the proper oper
of the radiotelephone installation; and

W5 A daily statemnent that the re-quirement of Regulation 2 has
fulfilled, including a statement of the result thereof.

2. The record required by paragrapli 1 of this Regulation shall be
at the main radiotelephone operating location while the vessel is 1
navigated. Ail entries in their original forin shall be retained on boar<
vessel for a period of not less than one month froin date of entry; and f(
additional period of not less than eleven month frein date of enitry eitIIý
board. the vessel or elsewhere as deterniined by the country to w12ich the 'ý
belongs. During this period, this r~ecord shall be available for ispectiO
the officers authorized by the Contracting Governinents to xnake suchinsPecl
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REGLE 4

Registre de l'emploi des installations radiotéléphoniques pour
des raisons de sécurité

1. Tout navire, tenu conformément à l'article 8 du présent Accord de

éder une installation radiotéléphonique, doit établir et conserver un

stre de forme appropriée dans lequel seront portées les inscriptions ci-après

un officier ou un membre de l'équipage du bord déclaré compétent aux

les de l'article 7 du présent Accord, ou par une personne assurant le

ice d'écoute prévu à l'article 7 dudit Accord, ou par un officier de pont
[aire d'une licence ou d'un certificat:

a) Le nom, le pays d'immatriculation et le numéro officiel du navire;

b) Le nom et le numéro du certificat de radiotéléphoniste de chaque
officier ou membre de l'équipage affecté au navire, ayant été déclaré

compétent aux termes de l'article 7 du présent Accord et désigné par
le capitaine pour faire fonctionner l'installation radiotéléphonique,
le tout de façon à indiquer le moment où ladite personne était

effectivement à bord.
c) Le nom de la personne qui fait chaque inscription;

d) Tous les événements de nature anormale ou exceptionnelle, y compris
la date et l'heure où ils se sont produits (heure normale de l'Est), se

rapportant à l'emploi du radiotéléphone et offrant de l'importance pour
la sécurité, et notamment l'essentiel de tous les appels de détresse et

messages de détresse. Les inscriptions doivent être faites aussitôt

que possible après que l'événement a été observé et, dans les cas de

détresse, comprendre un relevé de la position du navire au moment où

l'événement est survenu;

e) Une mention détaillée de l'entretien des batteries d'accumulateurs, y

compris leur chargement, nécessaires au bon fonctionnement de

l'installation radiotéléphonique; et

f) Un état quotidien attestant que les prescriptions de la Règle 2
ont été observées, y compris les résultats ainsi obtenus.

2. Le registre prescrit par le paragraphe 1 de la présente Règle doit être
liservé dans le local principal de radiotéléphonie pendant que le navire

'cule. Toutes les mentions doivent demeurer à bord du navire dans leur

rie originale pendant une période d'au moins un mois à compter de la date

leur inscription, et pendant une période supplémentaire d'au moins onze

3is à compter de la date de leur inscription, soit à bord du navire, soit en un

,tre lieu désigné par le pays auquel appartient le navire. Durant ladite

riode, ce registre doit être tenu à la disposition du personnel autorisé par les

uvernements contractants à en faire l'inspection.
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